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Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demanaer un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'inferpellation

Pas de base légale pour le financement des EMS : que fait le DSAS ?

Textedéosé ' -' -- -' --' ---'---- ----' - - -'

Dans un coi.irrier rédigé par JBC Group le 15 décembre 2016, et envoyé notamment à l'ensemble
des députés, nous apprenons que la politique vaudoise en matière de financement des EMS n'a pas
de base légale. En effet, suite à un recours, le Tribunal Fédéral a constaté dans un arrêt du 18 juillet
2016 que le système appliqué aux EMS exploités en la forme commerciale et reconnus d'intérêt
public ne repose sur aucune base légale. De plus, le Département de la santé et de l'action sociale

' (DSAS) n'applique pas la législation cantonale qui lui impose d'adopter un règlement d'application
de l'article 26 LPFES relatif au financement des infrastructures. l
. lQuestions :1. Pour quelles raisons ie système actuel de financement des infrastructures des EMS

exploités en la forme commerciale et reconnus d'intérêt public ne repose sur aucune base
Iégale ?
2. Pour quelles raisons le DSAS n'applique par la législation cantonale qui lui impose d'adopter

' un règlement d'application de l'article 26 LPFES relatif au financement des infrastructures ?3. Quels sont précisément les impacts de cette non-application de la loi, impacts liés
 notamment aux inégalités de traitement des pensionnaires ?

4. Pour quelles raisons le DSAS n'a-t-il rien fait depuis l'arrêt du Tribunal fédéral du 18 juillet
, 2016 afin de se doter d'une réglementation claire ?

Je remercie le Conseil d'Etat pour ses réponses.
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